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CONVENTION DES NATIONS UNIES SUR LES IMMUNITÉS 

JURIDICTIONNELLES DES ÉTATS ET DE LEURS BIENS 
 

NEW YORK, 2 DÉCEMBRE 2004 
 

PROPOSITION DE CORRECTIONS DU TEXTE ORIGINAL DE LA CONVENTION (VERSION 
CHINOISE) ET DES COPIES CERTIFIÉES CONFORMES 

 
 

Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies, agissant en sa qualité de dépositaire, 
communique : 

 
L'attention du Secrétaire général a été attirée sur des erreurs apparentes concernant les chiffres 

et les lettres indiquant les différants niveaux dans l=organisation dans le texte de l=original de la 
Convention (texte authentique chinois) tel que reproduit dans les copies certifiées conformes circulées 
par notification dépositaire C.N.1308.2004.TREATIES-2 du 22 décembre 2004. 
 

L=Annexe à cette notification contient les corrections proposées au texte authentique chinois de 
la Convention conformément au bon usage du Chinois. 
 

Conformément à la pratique dépositaire établie, le Secrétaire général se propose, sauf objection 
à ce que soit effectuée une correction déterminée de la part d=un État signataire ou d=un État contractant, 
d=effectuer dans lesdits articles de l=original de la Convention, les corrections proposées au texte chinois. 
 Ces corrections s=appliqueraient également aux copies certifiées conformes. 
 

Toute objection doit être communiquée au Secrétaire général au plus tard le 29 mai 2005. 
 

 
 

 
 

Le 28 février 2005 
   




























